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DOUANIERS ET LE COMMERCE SrZ'ïTei 

LISTE III - BRESIL 

Les Délégations du Brésil et de la Suède ont terminé leurs négociations confor

mément à la Décision des PARTIES CONTRACTANTES du 19 novembre 1960. Les résul

tats de ces négociations sont indiqués dans le rapport ci-joint. 

Pour la délégation du Brésil Pour la délégation de la Suède 
Sous réserve de ratification 
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LISTE I I I - BRESIL SECRET 

- v -Résultats des.négociations menées par les delegations 

du Brésil et de la Suéde pour donner suite a la. Deci

sion du 19 novembre I960 
f 

Les négociations ont. p-ort-e conformément a la Deci- * • 

sion du 19 novembre I960, sur les positions primitivement négociées 

avec la Suéde et auxquelles effet-n'a pas- été -donne par le gouver

nement du Brjésil, selon notification aux PARTIES CONTRACTANTES. 

Comme suite a ces négociations, les nouvelles 

* concessions ci-après seront incluses dans la Liste III - Brésil: 

/ 

Position 
du 

Tarif 

Designation 
des 

produits 

Taux des-droits 
actuellement en 

vigueur 

Taux des droits 
gui doivent f 
être consolides 

29.35 

033 

33.09 

Composes heterocycliques,e. 
y compris les,acides nucleji 
quesj leurs derives, sels "" 
et esters? 

D, Autres composes hetero-
cycliques: 

Melamine (triaminotria-
zine) . e 10% 10% 

Autres produits provenant 
de la distillation du bois 
(goudron de bois, huile, de 
creosote",-' pyrolignites .at... 
autres, a l'exception de 
l'alcool-methylique pur): 

001 

30,10 

Goudron de bois, 15% lCjt 

Huiles de résines, decar-
boxylees ou non; résinâ
tes, y compris les -abie-
tates: 

001 

73.02 

m 

006 
014 

Euiles de résines, 

Ferro-alliages bruts; 

Ferro-molybdene, 
Ferro-vanadium . 

15% 

10% 
10% 

10% 

•1 10% 
10% 
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Position du 
Tarif 

73.16 .-.' 

004 

73.20.-. 

Ex II 

" -

• • 

32.07 

Ex 

£4.11 

003 

&4.67 

. ' • 

003 Ex 

Designation 
des 

produits 

i 

Tubes et tuyaux: 

Sans,couture, en acier 

Recipients pour gaz com
primes ou liquefies: 

Cylindres (bombonnes) 
sans soudure, d'une ca
pacité supérieure a 40 
1. (quarante litres), 
d'une pression de tra
vail de 150 kg/cm2 
(cent cinquante kilo
grammes par centimetre 
carre) et d'une pres
sion d'essai de 225 
kg/cm2 (deux cent vingt 
cinq^kilogrammes par cer 

Lames et couteaux, avec, 
ou sans taillant, non dj3_ 
nommes ni compris ail
leurs», pour outils a 
main et pour machines.: 

Compresseurs d'air et,de 
gg&, montes,ou démontes, 
même avec reservoir, mo
teur ou autres accessoi?-
res: 

D'un regime de travajl 
de plus de 5 atmosphe-

Outils pour emploi: a la 
main, portatifs, electric 
que a, pneumatiques, ou. a 
moteur de tçute sort©,• 
non^actionnes a la main 
ou a pédales, a affûter, 
couper, degrossier,-mëu-
1er, forer, poncer, mar
teler, visser, percer, 
polir, ebarber, riveter, 
rectifier ou pour opera
tions similaires: 

Pneumatiques, sans, en
registrement de pros-. 

Taux des droits 
actuellement en 

vigueur 

20% 

• 

60% 

60% 

30% 

. 

20% 

2 
Taux des drojts 
qui doivent êty: 

consolides 

20% 

» 

1 

1 
!" 

i 

• 

« 

2S?S 

20% 

. L 

! 
• 

20% 

, 

n 
10% 
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3 . 

Position du 
Tarif 

Ôifr.69 

005 

Ô4.Ô3 

85.19 

009 

Designation 
des 

produits 

Machines à calculer, de 
comptabilité et a écrire; 
machines a authentifier 
les cheques et similaires.: 

A calculer, électriques 

Machines et appareils pour 
la rotocalcographie (off
set ), la rotogravure et 

Appareils de telecommunica
tion, a l'exclusion de 
ceux rentrant sous le n û 

35-25 : 

Postes^récepteurs de ra
diotélégraphie et de^ra
diotéléphonie combines, 
pour stations receptri-

Taux des droits 
actuellement en 

vigueur 

30% 

20% 

00% 

Taux des droits 
gui doivent ^ 
être consolides 

20% 

10% 

40% 

; 

L 


